
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 
PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  
30/11/2023 

 

  
Présents/Aanwezig : 
 
 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A. BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS 
 Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  
Madame E. LEONARD, secrétaire technique 
Monsieur D. THOMAS, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 
 
Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 
 
 
 

1er OBJET 
 
Dossier 18636 – Demande de   Monsieur et Madame Standaert-Lootvoet pour isoler des 
façades d'une maison unifamiliale, modifier la zone de recul, Avenue René Stevens 25 
 
Dossier 18636  – aanvraag van de Heer en Mevrouw Standaert-Lootvoet om de gevels 
van een eengezinswoning te isoleren en de setback zone te wijzigen, René Stevenslaan 
25 
 

 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
Au PPAS n°42 (A.R. du 03/04/1974) : zone de construction de type Villa 
 

DESCRIPTION : isoler des façades d'une maison unifamiliale, modifier la zone de 
recul 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, une réclamation nous est parvenue en 
cours d’enquête. Elle concerne principalement : 
- L’absence d’information dans les plans concernant le petit pilastre en 

moellon, situé sur le n°15, et son devenir (risque d’endommagement) 
en cas de suppression du pilastre maçonné du n°25. 

 
MOTIFS : - Art. 126§11 Dérogation à un PPAS  

- Dérogation à l'article 4 du Règlement Communal sur les Bâtisses 
(Zone de recul et zone latérale non-aedificandi - Clôtures et avant-
corps) 
  

AUDITION : Monsieur Standaert, le demandeur, Madame Bortnowski, l'architecte, et 
Monsieur BOILEAU, le réclamant. 
 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 



Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et en zone de construction de type Villa du plan particulier d'affectation du 
sol n°41 arrêté par arrêté royal du 03/04/1974 ; 
Considérant qu’il s’agit d’isoler des façades d'une maison unifamiliale et modifier la zone de 
recul ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- L’isolation partielle de la façade avant (ainsi que son retour) et d’une façade latérale 
- La suppression du muret à rue et des portillons et leurs remplacements par des éléments 

en métal 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’une lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
- Considérant que cette réclamation porte principalement sur l’absence d’information dans 

les plans concernant le petit pilastre en moellon, situé sur le n°15, et son devenir (risque 
d’endommagement) en cas de suppression du pilastre maçonné du n°25. 

Considérant que seules trois sections de la façade seront isolées ; que cela concerne les trois 
sections du cube situé à l’intersection de la façade avant et de la façade latérale gauche ; 
Considérant que la demande déroge à prescription 2 B du PPAS 41 A (implantation) en ce 
que les sections isolées dépasseront l’emprise au sol autorisée dans le PPAS ; 
Considérant que le projet prévoit de retirer le revêtement en brique de parement et de placer 
l’isolant et un crépi à la place ; 
Considérant que le dépassement prévu ne serait donc d’environ que de 3 cm ; 
Considérant que l’augmentation de l’emprise au sol est minime et imperceptible ; que la 
dérogation à l’implantation du PPAS 41 A est acceptable ; 
Considérant que l’utilisation du crépi comme revêtement, en remplacement de la brique, n’est 
pas contraire aux prescriptions du PPAS ; que d’autres bâtiments de la rue présentent en tout 
ou partie un revêtement de façade en enduit ; 
Considérant qu’il est prévu un enduit à la chaux de couleur blanc cassé ; que cet élément est 
de la même teinte que le revêtement en brique qu’il remplace ; 
Considérant que le soubassement en briquettes de parement brunes, sur les sections 
concernées, est également retiré ; 
Considérant qu’il est prévu de réaliser un soubassement en liège apparent ; que cet élément 
a également une couleur brune qui, quoique différente du reste du soubassement, permet de 
s’intégrer à la façade ; 
Considérant que l’isolant en liège aura une épaisseur légèrement inférieure à celle de l’isolant 
sur enduit ; 
Considérant que l’architecte précise en séance qu’une cornière fera le raccord entre le 
soubassement en liège en l’enduit sur isolant ; 
Considérant que les châssis de ces sections de façade seront maintenus, mais que leurs seuils 
en brique seront remplacés par des seuls en aluminium ; 
Considérant qu’il n’est pas précisé la couleur de ces seuils ; que leur épaisseur sur les plans 
semble inférieure à celle des autres seuils ; 
Considérant qu’il convient d’opter pour une solution permettant d’avoir des seuils d’une couleur 
et d’une épaisseur similaire à ceux du reste de la façade ; 
Considérant que, moyennant les conditions susmentionnées, les modifications apportées aux 
façades s’intègrent relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant que la demande déroge à la prescription 6 B du PPAS 41 (zone de recul) et à 
l’art. 4 du règlement communal sur les Bâtisses en matière de clôtures et avant-corps en ce 
que les éléments prévus à l’alignement ne sont pas conformes ; 
Considérant qu’il est prévu de supprimer les murets en maçonnerie, de prolonger un peu la 
haie du côté gauche, et de placer un ensemble de portails en métal à l’alignement ; 
Considérant que les portails seront soutenus par des éléments métalliques ; 



Considérant que les panneaux de ces portails auront une hauteur de 1,1 à 1,4 m depuis le sol 
et qu’ils seront quasiment plein ; que seuls quelques interstices permettent d’en distinguer les 
lamelles ; 
Considérant qu’il convient d’augmenter la perméabilité du portail afin d’alléger son impact sur 
le cadre urbain environnant ; 
Considérant également que la couleur du portail n’est pas précisée ; qu’il convient de l’indiquer 
clairement sur les plans ; 
Considérant que la dérogation qui concerne la bordure et l’aménagement est acceptable en 
ce qu’elle permet de prolonger la haie existante jusqu’au nouveau portail ; 
Considérant que la question soulevée quant au devenir du muret en moellon du voisin relève 
du droit civil ; que par conséquent, la commission de concertation ne peut se prononcer ; qu’il 
convient cependant de veiller au respect du droit civil ; 
Considérant que le formulaire de demande de permis indique la présence d’une citerne d’eau 
de pluie ; que cet élément n’est pas représenté sur les plans ; 
Considérant qu’il convient de dessiner la citerne ; 
Considérant que, moyennant les modifications et clarifications demandées plus haut, le projet 
s’intègre relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 

- opter pour une solution permettant d’avoir des seuils d’une couleur et d’une épaisseur 
similaire à ceux du reste de la façade  

- Préciser la couleur du portail en métal (en reportant cette information dans la légende 
numérotée), augmenter la perméabilité visuelle de cet élément 

- Représenter sur les plans la citerne d’eau de pluie 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du PPAS 41 en matière 
d’implantation (2B) et de zone de recul (6B) ainsi que la dérogation aux prescriptions du 
règlement communal d’urbanisme en matière de clôture et avant-corps (art.4) sont octroyées 
moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- Kies voor een oplossing waarbij de dorpels dezelfde kleur en dikte hebben als die van 
de rest van de gevel.  

- Specificeer de kleur van de metalen poort (door deze informatie op te nemen in de 
genummerde legenda), waardoor de visuele doorlaatbaarheid van dit element toeneemt. 

- Toon de regenwatertank op de plannen. 

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk positieve advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen 
van de PPAS 41-voorschriften met betrekking tot de situering (2B) en de setback zone 
(6B), evenals de vrijstelling van de gemeentelijke stedenbouwkundige voorschriften 
met betrekking tot omheiningen en voorpleinen (art. 4), verleend op voorwaarde dat aan 
de gestelde voorwaarden wordt voldaan en de plannen dienovereenkomstig worden 
aangepast. 

 



Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

  

 

2ème OBJET 
 
Dossier 18601 – Demande de Madame MALKINA pour modification du rez-de-chaussée 
commercial d'un immeuble avec remplacement de la fenêtre et de la porte d'entrée Chaussée 
de Tervuren 10 - 12 
 
Dossier 18601 - Aanvraag van Mevrouw MALKINA tot verbouwing van de commerciële 
benedenverdieping van een gebouw met vervanging van het raam en de ingangsdeur, 
Tervuursesteenweg 10 - 12 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation, zone d'intérêt culturel, historique,esthétique  
ou d'embellissement, le long d’un liseré de noyau commercial, le long 
d'un espace structurant 
 

DESCRIPTION : Modification du rez-de-chaussée commercial d'un immeuble avec 
remplacement de la fenêtre et de la porte d'entrée 
 

ENQUETE : - Néant 
 

MOTIFS : -  application de l'art. 207 §1.al.4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 
-  application de la prescription particulière 21. du PRAS (modification 
visible depuis les espaces publics) 

 
AUDITION : Madame MALKINA, le demandeur. 

 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, zone d'intérêt culturel, historique, 
esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), le long d’un liseré de noyau commercial, le long 
d'un espace structurant du plan régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement 
du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de la modification du rez-de-chaussée commercial d'un petit immeuble 
avec remplacement de la fenêtre et de la porte d'entrée ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la modification de la porte d’entrée et de la fenêtre (devanture) à rue d’un commerce 
( école de musique) ; 

Considérant qu’il s’agit d’une petite maison unifamiliale deux chambres avec commerce 
(initialement magasin de plomberie) au rez avant gauche et garage à l’arrière ( donnant sur la 
rue du villageois) ; que les archives communales concernant ce bien sont relativement 
sommaires ; 

Considérant qu’il s’agit du maintien d’un petit commerce en liseré de noyau commercial ; 

Considérant que la surface concernée par le réaménagement est d’environ 59m² ; que la 
demande est dispensée d’avis SIAMU étant donné la superficie inférieure à 100m² ; 

Considérant que l’accès à ce petit commerce (actuellement école de musique) s’effectue par 
une entrée distincte du logement ; que la demanderesse est propriétaire de toute la maison et 
qu’il s’agit de son logement propre ; 



Considérant que l’arrière du rez-de-chaussée commercial est cloisonné afin d’être clairement 
séparé de l’affectation logement ;  

Considérant qu’un passage a vraisemblablement été couvert à l’arrière du magasin, entre 
celui-ci et les boxes préexistants en situation de droit ; qu’il s’agit d’une situation antérieure 
aux années 2000 ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que les châssis en bois brun de la devanture seront remplacés par des châssis 
en aluminium de teinte grise ; que la porte en bois sera également remplacée par une porte 
en aluminium de teinte grise ; 

Considérant que les châssis aux étages sont en PVC de teinte blanche ; qu’aucune 
harmonisation n’est actuellement envisagée pour la façade à rue ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- lors du renouvellement des châssis, réaliser un changement en harmonie avec les châssis 
et porte d’entrée placés en application du permis consécutif à la présente demande ( même 
teinte, même matériau) et respecter le cintrage des baies ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, le permis d’urbanisme peut être délivré moyennant le 
respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- bij het vernieuwen van de ramen, een verandering aanbrengen in harmonie met de 
ramen en toegangsdeur geplaatst in toepassing van de vergunning volgend op deze 
aanvraag (zelfde kleur, zelfde materiaal) en de buiging van de traveeën respecteren; 

 

Gezien het unanieme voorwaardelijke gunstige advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, kan de bouwvergunning 
worden verleend onder voorbehoud van naleving van de gestelde voorwaarden en 
aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

Wijzigingsplannen zullen ter goedkeuring aan het schepencollege worden voorgelegd 
voordat de vergunning wordt afgegeven. 

 

 

3ème OBJET 
 
Dossier 18628 – Demande de   Madame VAN ENIS pour mettre en conformité une maison 
unifamiliale (extension) et créer une lucarne en toiture arrière sis Rue de la Vignette 218 
 



Dossier 18628 - Aanvraag van Mevrouw VAN ENIS om een eengezinswoning in 
overeenstemming te brengen (uitbreiding) en een dakkapel te creëren in het 
achterdakvlak, Kleine Wijngaardstraat 218 
 
ZONE : Au PRAS : zone d'habitation 

Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol 
(PPAS) dénommé PPA N° 20-21 AV. DEMEY, AV. DE LA HOULETTE, 
AUTOROUTE DE NAMUR, AV. G. POELS approuvé par arrêté royal en 
date du 08/03/1988. 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité une maison unifamiliale (extension) et créer 
une lucarne en toiture arrière 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : dérogations à l'art.4 (profondeur de la construction) et à l'art.6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 
 

AUDITION : Madame VAN ENIS, les demandeurs, Mesdames Aliaga & Parisi, 
l'architecte. 
 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment et le bien 
se situe dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS) dénommé PPA N° 
20-21 
AV. DEMEY,  AV. DE LA HOULETTE, AUTOROUTE DE NAMUR,  AV. G. POELS 
bassin d'orage approuvé par arrêté royal en date du 08/03/1988 ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité une maison unifamiliale (extension) et créer 
une lucarne en toiture arrière ; 

Considérant que la demande concerne une maison unifamiliale mitoyenne de 1937 ;  

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- La mise en conformité d’une extension à l’arrière du rez-de-chaussée et le 
réaménagement intérieur du rez-de-chaussée ;  

- La création d’une lucarne en toiture arrière ;  

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la maison est aujourd’hui aménagée comme suit :  

- Rez-de-chaussée : cuisine, séjour, buanderie et garage ; 
- 1er étage : deux chambres et une salle de bain ; 
- 2ème étage : une chambre ; 

Considérant que la demande porte sur la mise en conformité de l’extension à l’arrière du rez-
de-chaussée et du réaménagement intérieur de ce rez-de-chaussée ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension à l’arrière 
du rez-de-chaussée dépasse de plus de 3 m le mitoyen le moins profond (n°220) ; 

Considérant que le dépassement par rapport au mitoyen le moins profond est plus précisément 
de 3,43 m ;  



Considérant que la construction au rez-de-chaussée atteint une profondeur totale de 22 m ; 
que la parcelle présente une profondeur totale de 39 m ;  

Considérant que la hauteur de l’extension arrière est de 3,50 m ;  

Considérant que l’extension est conforme aux prescriptions du PPAS n°20-21 ;  

Considérant que cette extension permet de créer des espaces de vie d’une superficie plancher 
de 40 m² ;  

Considérant que deux lanterneaux sont apposés sur la toiture de l’extension afin de maximiser 
l’apport de lumière naturelle dans les pièces de vie ;  

Considérant qu’au vu des vues aériennes, l’extension semble présente depuis les années 
1970 ;  

Considérant que l’extension est couverte d’un enduit de ton gris ; qu’afin de lutter contre un 
effet de surchauffe, il serait préférable de prévoir un revêtement clair pour l’extension ;  

Considérant qu’une superficie de zone de cours et jardins confortable est maintenue ; qu’à 
l’arrière de l’extension une terrasse a été aménagée ;  

Considérant qu’il convient de modifier le plan d’implantation en représentant la terrasse 
présente à l’arrière du rez-de-chaussée ainsi que les différents matériaux composant la zone 
de cours et jardins ;  

Considérant qu’au 1er étage, deux chambres ont été aménagées ; que ces chambres sont 
conformes aux normes d’habitabilité du règlement régional d’urbanisme ;  

Considérant qu’une chambre de 32 m² est créée dans les combles ; qu’afin que la chambre 
soit conforme aux normes d’habitabilités, une lucarne est créée en toiture arrière ;  

Considérant que cette lucarne présente une largeur de 2,51 m et une hauteur de 1,66 m ;  

Considérant qu’elle est conforme aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme ainsi 
qu’aux prescriptions du PPAS ;  

Considérant que le revêtement de la lucarne est en zinc et qu’un garde-corps d’une hauteur 
de 1 m est placé ;  

Considérant qu’une nouvelle corniche en zinc est créée pour permettre le placement de la 
nouvelle lucarne ;  

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

Considérant par conséquent que l’extension arrière et la lucarne arrière ne sont pas de nature 
à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 

Considérant qu’il n’y a aucune modification réalisée en façade avant ;  

Considérant que la situation actuelle de la façade avant est irrégulière par rapport à la situation 
de droit du bien (dossier d’archive n° 4692) ; que le demandeur déclare en séance que la 
façade avant ne fait pas partie de l’objet de la demande ; qu’il est donc nécessaire d’adapter 
l’élévation de la façade avant en situation projetée de manière à ce qu’elle corresponde à la 
situation de droit du bien (dossier d’archive n° 4692).  

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- Modifier le plan d’implantation en représentant la terrasse présente à l’arrière du rez-de-
chaussée ainsi que les différents matériaux composant la zone de cours et jardins ; 

- Adapter l’élévation de la façade avant en situation projetée de manière à ce qu’elle 
corresponde à la situation de droit du bien (dossier d’archive n° 4692). 

 



Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont 
octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden: 

- De plattegrond aanpassen om het terras aan de achterzijde van de begane grond en 
de verschillende materialen waaruit de binnenplaats en het tuingedeelte bestaan weer 
te geven; 

- De verhoging van de voorgevel in de geprojecteerde situatie aanpassen zodat deze 
overeenkomt met de legale situatie van het pand (archiefnr. 4692). 

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk positieve advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen 
van de eisen van de regionale stedenbouwkundige voorschriften voor wat betreft diepte 
(titel I, art. 4) en dak - hoogte (titel I, art. 6) verleend onder voorbehoud van naleving van 
de gestelde voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

4ème OBJET 
 
Dossier 18649 – Demande de Monsieur et Madame RAMSELAAR - KERNDLOVA pour 
transformer une maison unifamiliale mitoyenne, Chaussée de Wavre 1413 
 
Dossier 18649 - Aanvraag van de Heer en Mevrouw RAMSELAAR - KERNDLOVA voor 
het verbouwen van een halfvrijstaande eengezinswoning, Waversesteenweg 1413 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation, le long d'un espace structurant 
 

DESCRIPTION : transformer une maison unifamiliale mitoyenne. 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur)  
  
- application de l'art. 207 §1.al.4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 
   

 



AUDITION : Monsieur et Madame RAMSELAAR - KERNDLOVA, les demandeurs, 
Madame Gonieau, l'architecte. 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, le long d'un espace structurant du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer une maison unifamiliale mitoyenne ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la modification et le placement d’auvents vitrés en façade arrière ; 
- l’isolation de la façade arrière, des pignons et de la toiture par l’extérieur ;  
- la modification de baies en façade arrière au niveau du rez-de-chaussée ;  
- le réaménagement de l’accès au jardin avec légère rehausse (60cm) de la terrasse arrière 

;  
 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) en ce que l’isolation en façade arrière dépasse de 20 cm 
supplémentaire le bâtiment voisin le plus profond ; que la dérogation est minime et donc 
acceptable ; 

Considérant que l’isolation des pignons nécessite les accords des deux voisins mitoyens ; 
qu’aucun accord n’est versé au dossier administratif ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’isolation de la toiture principale dépasse 
de 16 cm le profil voisin le plus haut ; que la dérogation est minime et donc acceptable ; 

Considérant que la terrasse est conforme à la situation de droit ( cfr. PU 18172 du 
28/06/2022 ) ; que son auvent est modifié ( réduit en profondeur) ; 

Considérant qu’un nouvel auvent en ferronnerie avec couverture en vitrage opalin est 
également placé sur toute la largeur de la façade du jardin au rez-de-chaussée ; que celui-ci 
remplace les auvents vétustes et disparates existants ; 

Considérant qu’il s’agit d’éléments légers et discrets ne portant pas atteinte à l’ensoleillement 
des parcelles voisines ; 

Considérant que la zone d’accès au jardin depuis la maison est également réaménagée avec 
la pose de quelques marches permettant la connexion directe à la terrasse ( légèrement 
rehaussée) ainsi qu’au jardin ; que le châssis sur allège au rez-de-chaussée est également 
remplacé par une baie plus haute facilitant également l’accès au jardin et améliorant encore 
l’habitabilité des pièces de vie ; 

Considérant que ces aménagements n’emporte qu’une faible modification du relief du sol 
( 60cm) et ne modifient pas les vues vers les parcelles voisines ; 

Considérant par conséquent que les interventions projetées ne sont pas de nature à porter 
préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) ainsi qu’en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) 
sont acceptables ; 

Considérant que la chambre du premier étage arrière d’une superficie de 15,7m² déroge à 
l’article 10 du Titre II du règlement régional d’urbanisme étant donné que la surface éclairante 
n’est plus que de 2,6m² (contre 2,9m² en situation de droit), soit 0,5m² de déficit ; que cette 
diminution est induite par la pose de l’isolation extérieure arrière ;  



Considérant que l’isolation par l’intérieur n’est pas envisageable étant donné la présence 
d’éléments patrimoniaux ( boiseries, moulures..) ; que la dérogation est minime et dès lors 
acceptable pour une chambre, qui plus est avec accès direct à une terrasse ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que les divisions d’origine ( tripartites) des châssis en façade avant au rez-de-
chaussée et au 2ème étage sont rétablies conformément au permis n°15392 du 25/07/2012  et 
permis n° 18172 du 28/06/2022; 

Considérant que les châssis ainsi que la porte d’entrée et de garage sont en bois de teinte 
brune ; que les caractéristiques architecturales du bien sont préservées ; 

Considérant la réhabilitation de la citerne de récupération des eaux pluviales en partie enterrée 
sous la maison ( capacité de 3,8m³) afin de permettre l’arrosage du jardin ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- fournir l’accord enregistré des voisins pour l’isolation des pignons ; 
- modifier les plans en dessinant les amorces des constructions voisines ; 
- préciser le revêtement des toitures plates sur les plans ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) et 
d’éclairement naturel (titre II, art.10) sont octroyées moyennant le respect des conditions 
émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Unanieme goedkeuring onder de volgende voorwaarden: 

- om de geregistreerde overeenkomst van de buren voor de isolatie van de gevels ; 

- om de plannen te wijzigen door de voetafdrukken van de naburige gebouwen in te 
tekenen; 

- de bekleding van het platte dak op de plannen specificeren; 

 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, van het overlegcomité, in 
aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 
bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige verordeningen met betrekking tot 
de diepte (Titel I, art. 4) en de hoogte van het dak (Titel I, art. 6) en natuurlijke verlichting 
(Titel II, art.10) toegekend op voorwaarde dat de gestelde voorwaarden worden 
nageleefd en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

5ème OBJET 
 
Dossier 18572 – Demande de   Monsieur et Madame VIRAG-SZEKELY pour réaménager et 
isoler une maison unifamiliale sis Avenue Hugo Van der Goes 96 



 
Dossier 18572 - Aanvraag van de Heer en Mevrouw VIRAG-SZEKELY tot renovatie en 
isolatie van een eengezinswoning, Hugo Van der Goeslaan 96 
 
 

ZONE : Au PRAS : zones d'habitation à prédominance résidentielle 
Au PPAS n°42 (A.R. du 10/03/1987) : zone d’habitat à commerce 
autorisé 
 

DESCRIPTION : réaménager et isoler une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - Dérogation aux art. 3 (implantation de la construction - façade 
avant), 4 (profondeur de la construction), 6 (toiture – hauteur et 
lucarne) et 11 (aménagement de la zone de recul) du titre I du RRU 

- Dérogation aux prescriptions III, b) (Implantation) et VI (Zone de 
recul) du plan particulier d'affectation du sol n° 42  

- Dérogation aux art. 3 (zone de recul et zone latérale non-aedificandi 
- jardinet), 4 (Zone de recul et zone latérale non-aedificandi - 
Clôtures et avant-corps) et 9 (Conduits de cheminées) du 
Règlement Communal sur les Bâtisses 

- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  

 
AUDITION : Monsieur CRISAN, l'architecte. 

 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment et en zone d’habitat à commerce autorisé du plan particulier d'affectation du 
sol n°42 arrêté par arrêté royal du 10/03/1987 ; 
Considérant qu’il s’agit de réaménager et isoler une maison unifamiliale ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- le réaménagement de la zone de recul 
- le réaménagement intérieur de la maison 
- l’aménagement d’une toiture plate en terrasse à l’arrière du premier étage 
- le placement de deux systèmes de protection solaire à l’arrière ainsi que l’isolation de la 

façade arrière et des combles, lucarnes comprises 
- l’isolation de la façade avant et la modification des châssis  
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
 
Considérant que le projet déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière d’aménagement des zones de recul (titre I, art. 11), à la prescription VI du PPAS 42 
en matière de zone de recul ainsi qu’aux prescriptions du règlement communal sur les bâtisses 
en matière de zones de recul (art. 3) et de clôtures et avant-corps (art. 4) en ce qu’un 
emplacement de stationnement voiture est prévu en zone de recul ; 
Considérant que les zones de recul doivent participer à l’embellissement de l’espace public ; 
Considérant que le bien comporte actuellement légalement un garage au sous-sol ; qu’il était 
prévu dans le précédent permis d’en réactiver l’accès ;  



Considérant qu’il convient de supprimer cet emplacement de stationnement et de réaménager 
la zone de recul afin de créer un jardinet planté et de pleine terre, à l’exception des passages 
menant aux portes d’entrée ; que des murets conformes aux prescriptions communales 
devront être établis à l’alignement ; 
Considérant qu’il est également envisageable de revenir à la situation de droit (dossier 17769) 
pour l’aménagement de la zone de recul et de la première partie du sous-sol (garage) ; 
 
Considérant que le projet prévoit de réaménager les espaces intérieurs en démolissant des 
cloisons et des murs porteurs, ainsi qu’en prévoyant de nouvelles cloisons afin de définir les 
espaces différemment ; 
Considérant qu’au niveau du premier étage et des combles, les modifications prévues sont 
dispensées de permis d’urbanisme ; qu’il convient de noter que le fonctionnement qui en 
découle permet une lecture claire du bâtiment ; 
Considérant qu’au niveau du rez-de-jardin et du rez-de-chaussée, les espaces sont 
réaménagés de façon à avoir : 
- au rez-de-jardin : une entrée vers un local vélo ouvert sur le reste du niveau, un espace 

cuisine / salle à manger de 32 m² et des caves 
- au rez-de-chaussée : l’entrée principale, une chambre à l’avant, le salon à l’arrière, avec 

un vide donnant sur la salle à manger ; 
Considérant que la façade arrière est modifiée afin d’être quasi intégralement vitrée sur ces 
deux niveaux ; 
Considérant que les modifications prévues permettent de créer des espaces lumineux, aérés 
et confortables ;  
Considérant que ces transformations sont acceptables ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que la terrasse 
aménagement sur la toiture plate de l’extension du premier étage dépasse le profil mitoyen le 
plus profond et le plus haut ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 
Considérant que l’aménagement de terrasses surélevées est de nature à créer des 
désagréments en matière d’intimité des propriétés voisines ; 
Considérant que la maison, unifamiliale, comprend déjà un espace extérieur de qualité avec 
un grand jardin ; 
Considérant que cette terrasse n’est accessible que depuis une des chambres secondaires 
de la maison ; 
Considérant également que la terrasse ne respecte pas les dispositions du code civil en 
matière de vues directes ; 
Considérant que le dernier permis d’urbanisme (n°17769) autorisait l’utilisation de toute la 
toiture plate en terrasse, moyennant le placement de pare-vues de part et d’autre de la plate-
forme, à plus de 14 cm des limites mitoyennes ; 
Considérant que le présent projet ne prévoit pas cela ; qu’il convient de revenir pour cet 
élément à la situation de droit du dernier permis en prévoyant les pare-vues ; 
Considérant que les dérogations en matière de profondeur et de hauteur liées à la terrasse 
sont acceptables, moyennant certaines modifications ; 
 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’isolation de la façade 
arrière et le dispositif de protection solaire dépassent le profil mitoyen le plus profond ; 
Considérant que la dérogation en matière de profondeur liée à l’isolation ne porte sur une 
profondeur que de 20 cm ;  
Considérant que, vu la profondeur des parcelles, cette dérogation n’a pas d’impact négatif sur 
les propriétés voisines et est relativement minime et acceptable ; 



Considérant que les systèmes de protections solaire consistent en des pergolas végétales de 
1,84 m de profondeur, placées au-dessus des châssis du rez-de-jardin et du rez-de-chaussée 
à l’arrière ; 
Considérant que la façade arrière est orientée au Sud-Est ; que l’aménagement d’un système 
de protection solaire se justifie ; 
Considérant également que ces éléments sont relativement légers (système de lattes 
ajourées) ; 
Considérant que le dispositif à l’arrière du rez-de-jardin est inscrit sous le profil du bâtiment 
voisin de droite ; 
Considérant que la modification de la façade arrière s’accompagne de la démolition d’une 
terrasse sur pilotis donnant à l’arrière du rez-de-chaussée ; 
Considérant que ces modifications sont de nature à améliorer l’esthétique de la façade arrière 
et les qualités résidentielles du bien ; qu’elles n’occasionnent pas de préjudice aux terrains 
voisins ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) liées à ces éléments sont 
acceptables; 
Considérant que le projet tend également à isoler par l’extérieur la toiture ; 
Considérant que les accessoires de toiture (lucarnes avant et arrière) seront également isolées 
ou transformées ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture – lucarne (titre I, art. 6) en ce que la lucarne avant a une largeur dépassant 
les deux tiers de celle de la façade et que la lucarne arrière a une hauteur dépassant 2 m ; 
Considérant que la dérogation à l’avant n’est due qu’à l’isolation de la lucarne ; que la hauteur 
de cet élément reste raisonnable (moins d’1,5 m) ; 
Considérant que la largeur de la lucarne est équivalente à 70% de celle de la toiture ; que la 
dérogation est donc relativement minime ; 
Considérant que l’isolation de cette lucarne permet de garantir le confort thermique de la suite 
parentale sous toiture et d’améliorer les performances énergétiques du bâtiment ; 
Considérant dès lors que l’isolation de la lucarne avant et la dérogation qui en découle sont 
acceptables ; 
Considérant que la dérogation en matière de lucarne à l’arrière porte sur une hauteur de 2,25 
m de l’élément ; 
Considérant que le volume triangulaire de toiture en pente devant la lucarne est démoli 
jusqu’au plancher de l’étage des combles ; que cela allonge vers le bas la lucarne existante ; 
Considérant que le niveau de la lucarne n’est au final augmenté que de celui de l’isolant de sa 
toiture ; 
Considérant que l’isolation de la lucarne est acceptable pour les mêmes raisons que celle de 
la lucarne avant ; 
Considérant que la dérogation en hauteur est relativement minime ; qu’elle est acceptable ;  
Considérant que l’espace dégagé devant le châssis de la lucarne arrière n’est pas accessible 
comme terrasse ; que cela est précisé lors de la commission de concertation ;  
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que la façade 
avant dépasse le front de bâtisse et à la prescription III, b) (Implantation) du PPAS 42 en ce 
qu’elle dépasse l’emprise autorisée ; 
Considérant que le bien dispose d’une zone de recul ; qu’aucun empiètement sur le domaine 
public n’est occasionné ; 
Considérant que la rupture du front de bâtisse ne se fait qu’à concurrence de 20 cm ; qu’elle 
résulte d’une mesure améliorant de façon significative les performances énergétiques du 
bâtiment ; 
Considérant que cela s’accompagne du remplacement des châssis existants en PVC par des 
châssis en bois de ton naturel (après modification des baies) et du remplacement du 
revêtement en brique rouge coupé de bandeaux d’enduits jaune par un revêtement en brique ; 



Considérant que les nouveaux châssis, de par leur matérialité, leurs divisions et l’harmonie de 
leurs formes après la modification des baies, améliorent de façon significative les qualités 
esthétiques de la façade ; 
Considérant que la porte d’entrée sera également en bois, pleine ; qu’un dormant vitré sera 
placé à sa droite ; 
Considérant que le revêtement en brique est insuffisamment légendé, les plans indiquant 
comme brique « type 01 » et « type 02 » ; 
Considérant que l’architecte déclare en séance que les deux types de brique seront de ton 
naturel (rouge / brun) et que la différence de parement sera marquée par le placement des 
briquettes (horizontal / vertical) et leur taille ; 
Considérant que, si le concept d’avoir deux teintes de briques différentes (l’une pour le sous-
sol et le soubassement, l’autre pour le reste de la façade) est adéquat, l’absence d’information 
sur les couleurs envisagées ne permet pas d’avaliser ici cette option du projet ; 
Considérant qu’il convient de préciser dans les plans le couleurs envisagées pour les briques ; 
que cela soumis à la validation du Collège des Bourgmestre et Echevins ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable, 
moyennant certaines adaptations ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement communal sur les 
bâtisses en matière de cheminées (art. 9) en ce que trois cheminées non maçonnées (deux à 
l’avant, une à l’arrière) sont prévues en toiture ; 
Considérant que ces éléments sont relativement petits et peu perceptibles depuis l’espace 
public ; que ces dérogations sont acceptables ; 
Considérant qu’il est prévu une citerne d’eau de pluie non-enterrée, récupérant les eaux 
s’écoulant du versant arrière ; qu’il convient de la localiser sur les plans ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 

- prévoir des pare-vues de 1,9 m de hauteur à plus de 14 cm des deux limites mitoyennes 
au niveau de la terrasse à l’arrière du premier étage 

- supprimer la place de parking en zone de recul, prévoir un aménagement intégralement 
planté de cette zone à l’exception des deux accès piétons, et placer des murets à 
l’alignement, ou revenir à la situation de droit du dernier permis d’urbanisme (n°17769) 

- préciser sur les plans les couleurs des briques en façade avant et l’emplacement de la 
citerne d’eau de pluie 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation de la façade avant (titre I, art. 3), de profondeur (titre I, 
art. 4) et de toiture – hauteur et lucarne (titre I, art. 6) ainsi que les dérogations au PPAS 42 
en matière d’implantation (III B) et au règlement communal sur les bâtisses en matière de 
cheminées (art. 9) sont octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation 
des plans en conséquence. 

 

Les dérogations liées à la zone de recul (RRU titre I art. 11, RCB art. 3 et 4, prescription VI du 
PPAS 42) sont refusées. 

 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden: 



- zorg voor 1,9 m hoge privacyschermen op meer dan 14 cm van de twee partijgrenzen 
ter hoogte van het terras aan de achterzijde van de eerste verdieping 

- de parkeerplaats in het achtererfgebied verwijderen, het hele gebied beplanten met 
bomen, behalve de twee voetgangerstoegangen, en lage muurtjes plaatsen in het 
verlengde van de eigendomslijn, of terugkeren naar de juridische situatie van de laatste 
bouwvergunning (nr. 17769) 

- op de plannen de kleuren van de bakstenen van de voorgevel en de plaats van de 
regenwatertank te specificeren 

 

Gezien het unanieme gunstige voorwaardelijke advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, de afwijkingen van de 
voorschriften van de stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de indeling 
van de voorgevel (titel I, art. 3), diepte (titel I, art. 4) en dakbedekking - hoogte en 
dakkapel (titel I, art. 6), evenals vrijstellingen van het PPAS 42 met betrekking tot lay-
out (III B) en van de gemeentelijke bouwvoorschriften met betrekking tot schoorstenen 
(art. 9) worden verleend op voorwaarde dat aan de gestelde voorwaarden wordt voldaan 
en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. 

 

De vrijstellingen met betrekking tot de setback zone (RRU titre I art. 11, RCB art. 3 en 4, 
voorschrift VI van PPAS 42) worden geweigerd. 

 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

6ème OBJET 
 
Dossier 18650 – Demande de   Monsieur et Madame NIEDRA pour transformer une maison 
unifamiliale, Avenue Auguste Oleffe 15 
Dossier 18650 - Aanvraag van de Heer en Mevrouw NIEDRA tot verbouwing van een 
eengezinswoning, Auguste Oleffelaan 15 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : transformer une maison unifamiliale 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  

 
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction 
- façade avant) 
  

AUDITION : Monsieur et Madame NIEDRA, les demandeurs, Monsieur ZOUAOUI, 
l'architecte. 
 

 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 



Considérant qu’il s’agit de transformer une maison unifamiliale ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- La construction de deux lucarnes, l’une en toiture avant et l’autre en toiture arrière ; 

- La pose de panneaux solaires en toiture avant et arrière ; 

- La mise en conformité d’un petit volume arrière (0,8m²) pour le stockage/rangement ; 

- L’isolation de la toiture ainsi que des façades avant et arrière de la maison avec pose d’un 
crépis sur isolant ; 

- La pose d’un air conditionné en façade arrière ; 

- La modification des châssis en façade avant avec modification des divisions ; 

 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que l’isolation par 
l’extérieur de la façade avant dépasse l’alignement de 12cm  ; que la dérogation est minime ; 

Considérant que cet isolant sera recouvert d’un crépis de teinte terracotta afin de se 
rapprocher de la teinte des briques existantes ; que l’intervention projetée en façade avant 
s’intègre discrètement aux caractéristiques du bâti environnant ainsi qu’à la typologie de la 
maison ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable ; 

Considérant que le petit volume arrière est conforme au règlement régional d’urbanisme et 
permet le stockage/rangement de matériel ; 

Considérant que les lucarnes projetées sont également conformes au règlement régional 
d’urbanisme ; qu’elles permettent la création d’une troisième chambre avec salle de bain sous 
toiture ; 

Considérant que le châssis de celle-ci sera en PVC de teinte blanche comme les autres 
châssis de la maison ; que la face avant sera recouverte d’un crépis sur isolant également de 
teinte terracotta ; 

Considérant que la porte d’entrée et la corniche sont en bois, de teinte blanche ; que les 
châssis en façade avant sont en PVC de teinte blanche ; 

Considérant que les divisions ont été modifiées pour l’imposte de la porte d’entrée ainsi que 
pour les châssis ; que ces modifications s’intègrent relativement discrètement aux 
caractéristiques architecturales du bien ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- veiller à bien centrer la lucarne en toiture avant sur les élévations ; 
- déplacer les appareils d’air conditionné au rez-de-chaussée en façade arrière ; 
- prévoir une DEP en zinc avec dauphin en fonte en partie basse en façade avant ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation (titre I, art. 3) sont octroyées moyennant le respect des 
conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 



Unanieme goedkeuring onder de volgende voorwaarden: 

- ervoor zorgen dat de dakkapel aan de voorkant gecentreerd wordt op de verhogingen; 

- verplaats de airconditioningunits op de begane grond naar de achtergevel; 

- voorzie een zinken EPD met een gietijzeren dukdalf aan de onderkant van de 
voorgevel; 

 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, van de overlegcommissie 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 
voorschriften van de ruimtelijke ordeningsverordening met betrekking tot de situering 
(titel I, art. 3) verleend onder voorbehoud van naleving van de gestelde voorwaarden en 
aanpassing van de plannen. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 
worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

7ème OBJET 
 
Dossier 18638 – Demande de Monsieur et Madame das NEVES MOREIRA - ALAMPI pour 
réaménager et rehausser un immeuble à appartements, Boulevard des Invalides 239 
Dossier 18638 - Aanvraag van de heer en mevrouw das NEVES MOREIRA - ALAMPI tot 
herontwikkeling en verhoging van een appartementsgebouw, Invalidenlaan 239 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : réaménager et rehausser un immeuble à appartements 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  application de la prescription particulière 2.5.2° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des constructions)  
- dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction) 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture-hauteur d'une 
construction mitoyenne)  
   
  

AUDITION : Madame das NEVES MOREIRA - ALAMPI, la demanderesse, Madame 
SURDIACOURT, l'architecte. 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de réaménager et rehausser un immeuble à appartements ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la construction d’un étage partiel supplémentaire (rez+4) et le réaménagement d’un 
logement en duplex ;  

- la création d’une terrasse en façade avant au dernier niveau ;   
- la modification de la toiture existante par une rehausse de la façade avant et de 

l’acrotère ; 
- l’ajout d’un ascenseur et d’espaces de rangements dans les appartements ; 



- la modification et l’isolation par l’extérieur de la façade arrière. 
 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant qu’il s’agit d’un immeuble des années ‘50 comportant 3 niveaux dont un en 
toiture ; 
Considérant que la toiture à la Mansart de l’immeuble sera démolie, la façade rehaussée en 
vue de l’ajout d’un étage en retrait avec toiture plate ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour 
modification des caractéristiques urbanistiques, en application de la prescription particulière 
2.5.2° du PRAS ; 

Considérant qu’un permis n°17888 a été délivré le 21 janvier 2022 pour réaménager et 
rehausser l’immeuble de deux niveaux et créer un nouveau logement en duplex avec terrasse 
à l’avant ; que ce permis n’a pas été mis en œuvre ; 

Considérant que suite à des contraintes techniques et conjoncturelles, le projet a été revu à la 
baisse ; que celui-ci ne vise plus que l’ajout d’un seul niveau partiel et n’engendre plus de 
logement supplémentaire ; qu’un ascenseur reste néanmoins ajouté dans l’immeuble et ne 
dessert que les deux derniers niveaux ; 

Considérant que le nouveau projet consiste à agrandir et réaménager le logement du dernier 
étage via la rehausse partielle d’un niveau en recul par rapport au plan de façade avant ; que 
le logement deux chambres devient un appartement trois chambres ( niveau +3) avec des 
pièces de vie plus confortables ( niveau +4) ; 

Considérant que cette rehausse de l’immeuble se compose d’un seul niveau partiel  (+4), qui 
vient s’implanter sur toute la largeur du bâtiment, sur une profondeur entre 10m et 12m, en 
recul de la façade avant ; que ce niveau contient les pièces de vie donnant sur une terrasse 
avant ; 
Considérant que cette terrasse créée à l’avant du 4ème niveau (plein sud) dispose d’une 
profondeur d’environ 3,7 m et est accessoire au séjour ; qu’elle est conforme au code civil  et 
munie d’un garde-corps acrotère ; 
Considérant que les deux immeubles mitoyens comportent respectivement 3 niveaux (à droite) 
et 5 niveaux (à gauche) ; Que les immeubles situés en face comportent 3 niveaux plus un 
étage en retrait ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (Titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (Titre I, art. 6) en ce que le volume 
projeté au 4ème niveau de l’immeuble dépasse le profil des constructions mitoyennes, au 
niveau de la limite arrière, en profondeur et hauteur ; 
Considérant que la construction projetée dépasse la profondeur du profil mitoyen de la 
construction voisine la plus profonde (gauche) ; Que ce dépassement est faible (45 cm) et 
donc acceptable ;  
Considérant cependant que s’agissant du balcon au 4ème niveau, celui-ci dépasse d’1,40m en 
profondeur le profil mitoyen le plus profond ; que cette intervention risque de plus d’engendrer 
des vues sur les parcelles voisines alors que l’unité de logement concernée possède déjà une 
grande terrasse ( sud) à l’avant ; 
Considérant que le projet dépasse également de plus de 3 m en profondeur le profil mitoyen 
de la construction voisine la moins profonde, à droite (1m) ; 
Considérant que le projet dépasse aussi de plus de 3 m (3,30m) la hauteur du profil mitoyen 
le plus bas de la construction de référence voisine de droite ; 
Considérant que le projet prévoit un volume s’adossant aux constructions mitoyennes voisines 
existantes ; 
Considérant que l’impact principal en terme d’ensoleillement se trouve être pour l’arrière 
parcelle du voisin de droite mais que celui-ci pâtit déjà du volume de l’immeuble de 5 niveaux 
sis à gauche de l’immeuble à rehausser ;  



Considérant que la rehausse est moins élevée ( un seul niveau) que celle précédemment 
autorisée dans le permis de 2022 ; que son impact est dès lors plus faible ; 
Considérant que le projet prévoit un acrotère rehaussé (1,80m) à l’avant, recouvert d’un enduit 
de ton beige, comme les bandeaux existants ; que cette modification s’intègre discrètement 
aux caractéristiques architecturales de l’immeuble ( briques); 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (Titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (Titre I, art. 6) liées à la 
construction d’un nouvel étage en retrait sont acceptables ; 
Considérant que le projet prévoit l’utilisation de matériaux de qualité (bois) pour les portes au 
rez-de-chaussée ainsi que des teintes harmonieuses, similaires à l’existant en façade avant 
( châssis en PVC structuré de teinte blanche, briques de ton jaune brun) ;  
Considérant que la façade arrière sera isolée par l’extérieur et recouverte d’un enduit clair ; 
 
Considérant que les espaces intérieurs nouvellement créés (duplex) sont confortables et 
répondent au Titre II du RRU ;  
Considérant que le réaménagement du 3ème niveau permet la création de 3 chambres de 
belles dimensions ; 
Considérant que la transformation d’immeubles existants à logements multiples, lorsqu’elle a 
une incidence sur les parties communes, doit tendre à l’amélioration de ceux-ci ; qu’aucun 
local vélos n’est prévu alors que l’espace existe dans le garage de gauche pour en créer un ; 
Considérant que le projet consiste en une modification majeure apportée au bien existant ; 
Qu’en ce sens, le titre IV (accessibilité PMR) du règlement régional d’urbanisme s’applique 
également à la demande ; 
Considérant que le projet est conforme au titre IV du règlement régional d’urbanisme en ce 
que les parties communes répondent aux prescrits de ses articles 9, 10 et 11 ; 
Considérant l’accès direct par l’ascenseur d’une seule entité de logement située au dernier 
étage ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

Vu l’avis SIAMU du 19/10/2023 portant les références CP.1997.1129/7 ; 

 

Avis favorable aux conditions suivantes ; 

- prévoir un local vélo dans le garage de gauche, accessible soit à partir du hall, soit à partir 
de l’extérieur comme prévu dans le permis précédent ( PU n°17888 du 21 janvier 2022) avec 
dans cette hypothèse, modification de la baie d’accès en façade ; 

- indiquer sur la légende des plans d’élévations de façade avant qu’il s’agit de PVC 
« structuré » ; 

- supprimer le balcon arrière au dernier niveau ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont 
octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- een fietsenstalling voorzien in de garage links, toegankelijk ofwel vanuit de hal ofwel 
van buitenaf zoals voorzien in de vorige vergunning (PU nr. 17888 van 21 januari 
2022), in welk geval de toegangstravee in de voorgevel zou moeten worden aangepast; 

- in de legende van de gevelplannen vermelden dat het gaat om "gestructureerd" pvc; 

- het achterbalkon op de bovenste verdieping verwijderen; 



 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, van de overlegcommissie 
in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 
eisen van de regionale stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot diepte 
(Titel I, art. 4) en dak - hoogte (Titel I, art. 6) verleend onder voorbehoud van naleving 
van de afgegeven voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter 
goedkeuring worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 
8ème OBJET 

 
Dossier 18579 – Demande de   Monsieur et Madame CIESLIK - WALGRAFFE pour agrandir, 
transformer, aménager et isoler une maison unifamiliale trois façades, Rue Guy-Jean 
Verachtert 11 
Dossier 18579 - Aanvraag van de Heer en Mevrouw CIESLIK - WALGRAFFE voor het 
uitbreiden, verbouwen, ombouwen en isoleren van een eengezinswoning met drie 
gevels, Guy-Jean Verachtertstraat 11 
 
 

ZONE : Au PRAS : zones de servitudes au pourtour des bois et forêts, zones 
d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : agrandir, transformer, aménager et isoler une maison unifamiliale 
trois façades 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  dérogation à l'art.3 du titre I du RRU (implantation de la construction 
- façade avant) 
- application de la prescription particulière 1.5.2° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des constructions) 

 
AUDITION : Monsieur et Madame CIESLIK - WALGRAFFE, les demandeurs, 

Monsieur HANDRIEU, l'architecte. 
 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone de servitudes au pourtour des bois et forêts, zone 
d'habitation à prédominance résidentielle du plan régional d'affectation du sol arrêté par arrêté 
du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de agrandir, transformer, aménager et isoler une maison unifamiliale 
trois façades ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- l’isolation de l'ensemble de l'immeuble 
- la construction d’une extension en façade arrière après démolition de l'extension 

existante 
- la transformation de la toiture et la construction de deux lucarnes 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la maison présente actuellement un revêtement en briques de parement 
rouge ; que les trois façades présenteront un revêtement en enduit blanc ; 
Considérant que la toiture à trois pans est redressée afin de faire une toiture à deux pans ; 



Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour 
modification des caractéristiques urbanistiques, en application de la prescription particulière 
1.5.2° du PRAS ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que l’isolation de 
la façade avant conduit à dépasser le front de bâtisse existant avec le voisin ; 
Considérant que le bâtiment dispose d’une zone de recul ; que l’isolation de la façade avant 
ne conduit donc à aucun empiètement sur le domaine public ; 
Considérant que l’isolation des façades permet d’augmenter de façon substantielle les 
performances énergétiques de l’habitation ; 
Considérant que le voisin de gauche (n°10) a reçu un permis d’urbanisme en septembre 2023 
afin d’isoler sa façade, avec un revêtement en briquette blanches et des seuils de fenêtre en 
pierre bleue ; que les bardages en bois ne sont pas maintenus ; 
Considérant qu’il convient de s’assurer de réaliser un raccord correct entre les deux nouvelles 
façades ;  
Considérant que les façades de la rue sont majoritairement en brique de teinte naturelle ou en 
briques de couleur blanches ou peintes en blanc ; 
Considérant que le bâtiment sis au n°5 a cependant ses quatre façades revêtues d’un enduit 
de couleur blanche, que cela a été autorisé par le permis d’urbanisme n°16627 du 09/05/2017 ; 
Considérant que ce permis prévoit l’utilisation de seuils en pierre bleue pour les châssis ; 
Considérant que le projet prévoit un revêtement en enduit blanc avec des inserts en anthracite 
qui rappellent les sections de bardage en bois existantes au-dessus de la porte d’entrée ; 
Considérant que la modification du revêtement et l’isolation des façades s’intègre relativement 
discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant que la demande prévoit cependant des seuils en aluminium très peu épais et des 
châssis en PVC de couleur anthracite ; 
Considérant que cela est de nature à porter atteinte aux qualités architecturales du bien ; qu’il 
s’agit d’éléments peu esthétiques ; 
Considérant que le dernier permis d’urbanisme (n°18093) prévoyait des éléments en PVC 
structuré (imitation bois) ; 
Considérant qu’il convient de préciser dans le plan projeté que les châssis sont en PVC 
structuré (imitation bois), sans grille de ventilation ni évacuation des eaux visible ; qu’il convient 
de prévoir des seuils en pierre bleue ou en aluminium d’une certaine épaisseur afin de marquer 
les baies ; 
Considérant que la porte d’entrée en bois, dotée d’un ouvrant plein et d’un dormant vitré, est 
remplacée par une porte en PVC, dotée d’un ouvrant et d’un dormant pleins ; qu’il convient 
également de préciser la caractéristique structurée de cet élément dans le plan projeté ; 
Considérant que la porte de garage basculante en bois est remplacée par une porte de garage 
sectionnelle en aluminium de couleur gris anthracite ; que cette modification s’insère 
relativement discrètement dans le cadre urbain environnant ; 
Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable, 
moyennant certaines adaptations ; 
Considérant que la demande porte sur la construction d’une extension à l’arrière du bel étage ; 
Considérant qu’il s’agit de démolir l’extension existante, et de la reconstruire en l’élargissant à 
toute la largeur du bâtiment ;  
Considérant que le projet ne présente donc pas d’impact sur le voisin de gauche ; qu’il permet 
d’augmenter la surface habitable de l’espace principal de séjour de 12 m², portant ainsi 
l’ensemble séjour / cuisine / salle à manger à presque 50 m² ; 
Considérant que cette extension déroge aux prescription du règlement régional d’urbanisme 
en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) en ce qu’elle dépasse le profil mitoyen le plus 
haut ; 
Considérant que ce dépassement est d’environ 40 cm ; 
Considérant que la hauteur sous plafond de l’extension est de 2,7 m ; que cela est identique 
à la hauteur sous plafond du reste du niveau ; 



Considérant que le bâtiment est situé au nord du voisin dont le mur mitoyen est rehaussé par 
les travaux ; 
Considérant dès lors que la rehausse du mitoyen, relativement minime, n’est pas de nature à 
porter excessivement préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ; 
Considérant que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en matière 
de toiture – hauteur (titre I, art. 6) est acceptable ; 
Considérant que le projet prévoit l’aménagement d’une terrasse de plain-pied à l’arrière de 
cette extension ;  
Considérant que le revêtement de cette terrasse n’est pas précisé ; qu’il convient de rajouter 
cette information sur les plans ; 
Considérant que le projet prévoit également d’isoler la toiture par l’intérieur, de redresser le 
pan latéral et de construire deux lucarnes (une à l’avant, une à l’arrière) ; 
Considérant que la transformation de la toiture à trois pans en toiture à deux pans permet 
d’augmenter la hauteur sous plafond et la surface au sol disponible au niveau des combles ; 
Considérant que l’ensemble bâti auquel appartient le bien (2 maisons unifamiliales trois 
façades), la rue et le quartier avoisinant ne présentent pas d’uniformité de typologie de toiture ; 
Considérant que la forme de la nouvelle toiture s’intègre relativement discrètement dans le 
cadre urbain environnant ; 
Considérant que ces lucarnes présentent une hauteur de 2 m et une largeur inférieure aux 2/3 
de celle de la toiture ; 
Considérant que l’escalier principal est prolongé du premier étage vers le niveau des combles 
afin d’en créer un accès confortable ; 
Considérant que l’espace sous comble est aménagé en une troisième chambre ; que la 
présence des lucarnes permet d’assurer l’habitabilité de la pièce en matière de hauteur sous 
plafond et d’éclairement naturel ; 
Considérant que les lucarnes présentent des châssis en PVC de couleur anthracite et un 
habillage en zinc de ton quartz (gris foncé) ; 
Considérant que chaque lucarne accueille un châssis double ouvrant et un châssis simple, 
séparés par un élément de bardage métallique de couleur gris anthracite ; 
Considérant qu’en façade avant, cet élément métallique se remarque trop depuis la rue ; qu’il 
ne s’intègre pas suffisamment discrètement dans la modénature de la façade ; 
Considérant qu’il convient de prévoir, dans la lucarne avant, un ensemble entièrement vitré 
(pas de section opaque en bardage acier) ; 
Considérant qu’il convient également de prévoir des châssis de même type que ceux de la 
façade (châssis en PVC structuré (imitation bois), sans grille de ventilation ni évacuation des 
eaux visible), mais que les seuils en aluminium prévu peuvent être maintenu vu l’insertion des 
châssis dans la toiture et pas dans la façade ; 
Considérant que les modifications apportées à la toiture s’intègrent relativement discrètement 
dans le cadre urbain environnant et sont acceptables, moyennant la modification énoncée plus 
haut ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 
Avis favorable aux conditions suivantes : 

- préciser dans les plans que les châssis sont en PVC structuré (imitation bois), sans grille 
de ventilation ni évacuation des eaux visible 

- prévoir des seuils en pierre bleue ou d’une certaine épaisseur en aluminium 

- indiquer le revêtement de la terrasse 

- prévoir dans la lucarne avant un ensemble entièrement vitré (pas de section opaque en 
bardage) 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation de la façade avant (titre I, art. 3) et de toiture – hauteur 
(titre I, art. 6) sont octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des 
plans en conséquence. 



Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- in de plannen aangeven dat de ramen van gestructureerd PVC (imitatiehout) zijn, 
zonder zichtbare ventilatieroosters of waterafvoeren 

- hardstenen of aluminium drempels van een bepaalde dikte opnemen 

- de terrasbekleding specificeren 

- de dakkapel aan de voorkant volledig uit glas bestaat (geen ondoorzichtig 
bekledingsdeel) 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, uitgebracht door de 
overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de 
afwijkingen van de bepalingen van de regionale stedenbouwkundige verordeningen 
met betrekking tot de indeling van de voorgevel (Titel I, art. 3) en het dak - hoogte 
(Titel I, art. 6) toegekend onder voorbehoud van naleving van de gestelde voorwaarden 
en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter 
goedkeuring worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

9ème OBJET 
 
Dossier 18220S – Demande de   Monsieur et Madame VIITALA-HARJULA pour aménager les 
combles d'une maison unifamiliale en modifiant le profil de la toiture, changer les châssis et 
mettre en conformité une terrasse arrière sis Avenue des Argus 5 
 
Dossier 18220S - Aanvraag van de Heer en Mevrouw VIITALA-HARJULA tot verbouwing 
van de zolderruimte van een eengezinswoning door wijziging van het dakprofiel, 
wijziging van de ramen en aanpassing van een achterterras, Arguslaan 5 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : aménager les combles d'une maison unifamiliale en modifiant le 
profil de la toiture, changer les châssis et mettre en conformité une 
terrasse arrière 
 

ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : -  dérogation aux art.4 (profondeur de la construction) et 6 (toiture 
d'une construction mitoyenne) du titre I du RRU 

 
AUDITION : Monsieur VIITALA, le demandeur, Monsieur WYDEMANS, l'architecte. 

 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 
Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 



Considérant qu’une première version de la demande a été instruite par le Collège des 
Bourgmestre et Echevins d’Auderghem sous le dossier n°02/AFD/1839755 (réf. régionale) ; 
Considérant que la demande portait sur la rénovation d’une maison unifamiliale, et plus 
précisément sur : 

 la création d’une lucarne débordante sur les trois pans de la toiture ; 
 l’extension d’une terrasse surélevée à l’arrière de la maison ; 
 la suppression d’un trumeau entre les baies du premier étage en façade avant et son 

remplacement par une fenêtre ; 
Considérant que la commission de concertation du 26/01/2023 a émis un avis défavorable sur 
le projet tel que présenté ;  
Considérant que suite au dépôt d’une version modifiée du projet, le dossier a été 
automatiquement saisi par le Fonctionnaire délégué (nouvelle référence régionale 
02/SFD/1916332) ; 
Considérant que la demande de projet modifié vise à aménager les combles d'une maison 
unifamiliale en modifiant le profil de la toiture, changer les châssis et mettre en conformité une 
terrasse arrière ;  
Considérant que la situation de droit date du permis d’urbanisme octroyé le 19/05/1954 pour 
la construction de la maison ; que cette situation diffère des documents graphiques de la 
présente demande, notamment au niveau des divisions de châssis ; qu’à l’avenir, il y a lieu de 
fournir la situation de droit provenant des archives communales ;  
Considérant qu’au niveau de l’aménagement intérieur, le projet modifié est identique au projet 
initial ;  
Considérant que vis-à-vis de la situation de droit, au 1er étage, la dimension du hall d’entrée et 
la localisation du WC sont légèrement adaptées ; que l’espace cuisine s’ouvre sur la salle-à-
manger en créant un espace de vie traversant ;  
Considérant qu’au 2e étage, la chambre arrière est supprimée au profit d’une salle-de-bain 
plus spacieuse ;  
Considérant que les combles sont aménagés avec la création d’une 3e chambre ;  
Considérant qu’au niveau du gabarit de l’unifamiliale, afin d’aménager les combles, le projet 
modifié retravaille le profil de toiture en symétrie vis-à-vis du voisin de droite ; qu’il s’agit d’une 
reconstruction complète de la toiture ; que ce nouveau profil est cohérent au regard des deux 
bâtissent mitoyennes ;  
Considérant qu’une lucarne est ajoutée dans le pan de toiture arrière ; que ces dimensions 
sont diminuées par rapport au projet initial ;  
Considérant que la commission de concertation se questionne sur la hauteur sous plafond de 
la lucarne, l’échappée de l’escalier menant aux combles, ainsi que du raccord entre la lucarne 
et le faîte de toiture ;  
Considérant en effet que la coupe AA est erronée car elle ne représente pas la coupe dessinée 
en plan ; que de plus, le complexe de toiture semble trop fin pour représenter le niveau finit 
sous plafond ; que les élévations mentionnent un léger décalage entre le haut de la lucarne et 
le faîte de la toiture alors que le plan indique un niveau identique ; 
Considérant qu’il y a lieu de corriger les documents graphiques en veillant à la cohérence de 
ceux-ci ;  
Considérant que de nombreuses normes préconisent une échappée d’au moins 2,1 m, qui 
peut être ramenée à 1,95 m pour les locaux exigus et les caves ; 
Considérant qu’il convient de prévoir une échappée d’une hauteur au moins équivalente à 
celle d’une porte standard, c’est-à-dire 2,05 m, de façon continue dans la cage d’escalier et 
de le démontrer par une coupe supplémentaire ; 
Considérant également qu’il y a lieu de créer une troisième coupe perpendiculaire à l’actuelle 
coupe AA tel que demandé lors de la précédente commission de concertation, passant par la 
lucarne arrière ;     
Considérant que le revêtement de la toiture principale est prévu en tuile de ton rouge ; que le 
revêtement de l’ensemble de la lucarne (joues + toiture) ainsi que les châssis en toiture, sont 
en zinc de ton anthracite ;  
Considérant qu’en séance, il est mentionné que la légende est erronée car les châssis en 
toiture/lucarne ne sont pas en zinc ; qu’il y a lieu d’adapter les plans en conséquence 
(matériaux + teinte) ; 



Considérant qu’au niveau des élévations de façades, le projet prévoit des châssis en PVC de 
ton blanc, une porte d’entrée en bois de ton blanc et une porte de garage en aluminium de ton 
blanc ;  
Considérant que le projet prévoit pour les façades avant et latérale des châssis double 
battants ; qu’en situation de droit des divisions horizontales supplémentaires sont présentes ;  
Considérant que le projet prévoit pour la saillie au 1er étage, une succession de 3 châssis 
double battants au lieu de 2 châssis est un trumeau central ;  
Considérant que l’adaptation des divisions de châssis reste cohérente dans son ensemble et 
n’est pas contraire au bon aménagement des lieux ;  
Considérant que l’utilisation de PVC lisse porte atteinte aux qualités architecturales de 
l’immeuble ; qu’il convient de prévoir des châssis en PVC structuré (imitation bois), sans grille 
de ventilation ni évacuation des eaux visibles ; 
Considérant que la note explicative mentionne que les caissons à volet extérieur placés sans 
permis sont à retirer pour l’ensemble des châssis ;  
Considérant qu’au niveau du parement, la situation diverge entre l’existant et de droit ; que le 
sous-bassement en pierre était prévu sur une hauteur d’environ 1m, alors qu’en situation 
existante il se développe que toute la hauteur du rez-de-chaussée ; qu’il s’agit néanmoins de 
la même situation pour le parement voisin de droite ; qu’ainsi il est probable qu’il s’agisse d’une 
mise en œuvre d’origine ;  
Considérant que la légende du parement inférieur est erronée ; qu’il y a lieu de corriger la 
légende du parement du rez-de-chaussée (veiller de manière général à la cohérence entre la 
légende et leur destination) ; 
Considérant que la descente d’eau pluviale encastrée en façade avant est supprimée ; qu’un 
isolant vient combler le vide avec une tôle en zinc de ton anthracite comme parement ; qu’une 
nouvelle descente d’eau pluviale en zinc de ton anthracite est ajoutée en façade latérale ; 
Considérant qu’au niveau des aménagements extérieurs, la mise en conformité de la terrasse 
et de ses soutènements en zone de cours et jardin est redessinée afin de correspondre à la 
situation existante tel que précisée lors de la commission de concertation précédente ; que le 
niveau de la terrasse est surélevé de plus d’1m par rapport au niveau du jardin ;  
Considérant que la terrasse surélevée vis-à-vis des parcelles voisines déroge aux articles 4 
et 6 du Titre I du RRU, en ce qu’elle dépasse les ¾ de la profondeur de la parcelle et dépasse 
la hauteur des profils voisins ;  
Considérant que des pares-vue en bois d’au moins 1,90m sont ajoutés sur le pourtour de la 
terrasse le long des mitoyens droit et arrière ; qu’ainsi le code civil est respecté en terme de 
vue ;  
Considérant que la superficie de pleine terre aménagée en jardin répond à l’article 13 du Titre 
I du RRU ; 
Considérant que des questions se posent sur les niveaux des terrains voisins ; qu’il convient 
de préciser le niveau du jardin de la parcelle de droite (si celui-ci est inférieur au niveau de la 
terrasse, il y a lieu de bien veiller au pares-vue d’1,9m de haut) ; 
Considérant dès lors, que les dérogations aux l’articles 4 et 6 du Titre I du RRU sont 
acceptables, moyennant certaines adaptations ;   
Considérant qu’en zone latérale, le plan ainsi que les photos mentionnent une clôture avec 
portail ; que l’élévation de reprend pas ces éléments ; qu’il y a lieu de dessiner la clôture et le 
portail présent à l’avant de la zone latérale, d’annoter le matériau et la teinte, ainsi que de faire 
correspondre les documents graphiques ;  
Considérant que le portail en question est acceptable ; 
Considérant que moyennant des précisions et corrections, le projet répond au bon 
aménagement des lieux et s’accorde au cadre urbain environnant. 

 
Avis favorable aux conditions suivantes :  

 corriger les documents graphiques en veillant à la cohérence de ceux-ci, notamment :  
- corriger la légende (notamment, mais pas uniquement, au niveau du parement 

du rez-de-chaussée) ;  
- représenter en coupe les niveaux finit intérieur ;  
- corriger la coupe AA ;  
- dessiner la clôture et le portail présent à l’avant de la zone latérale, annoter le 

matériau et la teinte, ainsi que faire correspondre les documents graphiques ; 



 prévoir une échappée d’au moins 2,05m (soit la hauteur d’une porte) sur le bord 
extérieur du nez de marche et le démontrer par une coupe supplémentaire ; 

 créer une coupe perpendiculaire à l’actuelle coupe AA passant par la lucarne arrière ;  
 prévoir, pour tous les châssis, du PVC structuré (imitation bois) sans grille de ventilation 

ni rejet d’eau visible) ; 
 préciser le niveau du jardin de la parcelle de droite (si celui-ci est inférieur au niveau 

de la terrasse), veiller à prévoir un pare-vue d’1,9 m. 
 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d’urbanisme en matière de profondeur et hauteur de toiture (titre I, art. 4 & 6) sont octroyées 
moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence.  

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden:  
 corrigeer de grafische documenten en zorg ervoor dat ze consistent zijn, in het 

bijzonder:  
 - de legende corrigeren (in het bijzonder, maar niet uitsluitend, met betrekking 

tot de gevel van de begane grond);  
 - de afgewerkte niveaus binnen in dwarsdoorsnede weergeven;  
 - de AA-doorsnede corrigeren;  
 - Teken het hek en de poort aan de voorkant van het zijgebied, annoteer het 

materiaal en de kleur, en pas de grafische documenten aan; 
 zorg voor minimaal 2,05 m vrije ruimte (deurhoogte) aan de buitenrand van de 

trapneus en toon dit aan met een extra doorsnede; 
 maak een doorsnede loodrecht op de huidige doorsnede AA door de dakkapel 

aan de achterzijde;  
 Voorzie alle ramen van gestructureerd PVC (imitatiehout), zonder zichtbare 

ventilatieroosters of waterafvoeren; 
 specificeer het niveau van de tuin op het rechterperceel (indien dit lager is dan 

het niveau van het terras), zorg voor een privacyscherm van 1,9 m. 
 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijkingen 
van de bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met 
betrekking tot dakdiepte en -hoogte (Titel I, art. 4 & 6) toegestaan op voorwaarde dat 
de gestelde voorwaarden worden nageleefd en de plannen dienovereenkomstig 
worden aangepast.  

 

10ème OBJET 
 

Dossier 18561 – Demande de   Monsieur et Madame Coppé-Rosier pour mettre en conformité 
et aménager les combles d'une maison unifamiliale, construire une lucarne et isoler la toiture 
sis Chaussée de Tervuren 60A 
 
Dossier 18561 - Aanvraag van de Heer en Mevrouw Coppé-Rosier om de zolderruimte 
van een eengezinswoning in overeenstemming te brengen en te verbouwen, een 
dakkapel te bouwen en het dak te isoleren, Tervuursesteenweg 60A 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité et aménager les combles d'une maison 
unifamiliale, construire une lucarne et isoler la toiture 
 



ENQUETE : Du 09/11/2023 au 23/11/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête. 
 

MOTIFS : - dérogation aux art.8 (hauteur - constructions isolées) et 11 
(aménagement de la zone de recul) du titre I du RRU 
- dérogation à l'article 3 du Règlement Communal sur les Bâtisses 
(zone de recul et zone latérale non-aedificandi - jardinet) 

 
AUDITION : Monsieur COPPE, le demandeur, Madame BONNEVIE, l'architecte. 

 
 

Avis favorable conditionnel unanime pour les motifs suivants : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité et aménager les combles d'une maison 
unifamiliale, construire une lucarne et isoler la toiture ; 
Considérant que la demande porte plus précisément sur : 
- la construction d’une lucarne sur le pan nord-ouest de la toiture 
- l’aménagement des combles en une 5ème chambre, une salle de bain et un bureau 
- l’isolation de la toiture par l’extérieur 
- la mise en conformité de différents éléments (modification d’escalier intérieur et extérieur, 

remplacement des châssis en bois par des châssis en PVC, modification du revêtement 
de façade et des baies des lucarnes avant) 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/11/2023 
au 23/11/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 
Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de toiture – lucarnes (titre I, art. 8) en ce que la somme des lucarnes sur la façade 
arrière dépasse une largeur équivalente aux deux tiers de celle de la toiture ; 
Considérant que la maison comporte actuellement déjà une lucarne d’une largeur importante 
sur son pan arrière ; 
Considérant que le projet tend à créer une seconde lucarne au-dessus de la première ; que 
cela ne s’intègre pas correctement dans la toiture ; 
Considérant que la multiplication des accessoires de toiture tend à porter atteinte à la lisibilité 
de cette dernière ; qu’il en ressort une perte des qualités architecturales du bien ; 
Considérant qu’il convient dès lors de ne prévoir aucun volume supplémentaire dans la toiture ; 
que cependant des fenêtres de toit inscrites dans le plan de cette dernière sont acceptables ; 
Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité du percement d’une 
trémie et le placement d’un escalier fixe pour accéder au grenier en remplacement de la trappe 
et de l’escalier escamotable d’origine ; 
Considérant que cette modification conduit à supprimer une chambre à cet étage et à 
remplacer le local par un dressing / couloir ; 
Considérant que le bien conserve 4 chambres à coucher à ce niveau ; que la perte d’une des 
chambres ne porte pas excessivement atteinte à l’habitabilité des lieux dès que cela permet 
d’accéder aux combles habitables ; 
Considérant que le projet prévoit d’aménager sous les combles un bureau, une chambre à 
coucher et une salle de bain ; 
Considérant que l’occupation de l’espace vide sous le grenier afin d’y aménager ces pièces 
est acceptable ; que cependant et comme déjà indiqué plus haut, la création d’une lucarne 
consécutive à cet aménagement n’est pas acceptable ; 
Considérant qu’il convient de revoir l’aménagement de ce niveau afin de prévoir des pièces 
qui ne nécessitent pas de créer de lucarne en toiture ; 
Considérant qu’en cas d’aménagement non conforme aux prescriptions du titre II du RRU, le 
projet modifié devra être renvoyé à l’administration régionale afin qu’elle se prononce sur les 
éventuelles dérogations ; 



Considérant que la demande prévoit l’isolation par l’extérieur de la toiture ; 
Considérant que cela permet d’augmenter de façon substantielle les performances 
énergétiques du bien, tout en conservant la plus grande hauteur sous plafond possible pour le 
niveau sous les combles ; 
Considérant que le revêtement de toiture prévu (tuiles plates anthracite) est identique à celui 
qui existe ; 
Considérant que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en matière 
de toiture – hauteur (titre I, art. 8) est demandée, à cause de la rehausse ; 
Considérant que le bâtiment est isolé ; que les bâtiments alentours sont d’un gabarit similaire 
et que la rehausse est quasiment imperceptible ; 
Considérant dès lors que l’isolation de la toiture par l’extérieur est acceptable ; 
Considérant que les châssis en bois d’origine ont été remplacés par des châssis en PVC 
blanc ; que la demande tend à mettre cela en conformité ; 
Considérant que le bien présente des caractéristiques intéressantes (implantation, typologie 
de toiture, modénature de la façade d’origine) qui le rend relativement remarquable ; 
Considérant que les portes d’entrée, de garage et le châssis au-dessus de la porte de garage 
ne sont pas dessinés ni légendés ; 
Considérant que l’utilisation de châssis en PVC lisse grève de façon trop importante les 
qualités esthétiques de la maison, même en conservant les croisillons dans les châssis ; 
Considérant qu’il convient de prévoir des châssis en bois s’inspirant des caractéristiques de 
ceux d’origine, y compris pour le châssis non dessiné au-dessus de la porte d’entrée ; 
Considérant qu’il convient de prévoir une porte d’entrée en bois s’inspirant des caractéristiques 
de celle d’origine (porte en bois, majoritairement vitrée, et dotée de ferronnerie) ; 
Considérant que le soubassement en moellons prévu à l’origine a été remplacé par un 
soubassement en briques de parement peintes en blanche, identiques à celle du reste de la 
façade ; 
Considérant que cela ne porte pas atteinte à l’esthétique de la façade et est acceptable ; 
Considérant que la suppression de l’escalier extérieur reliant le jardin au sous-sol ne grève 
pas le bon fonctionnement de la maison ; que cette modification est sans impact majeur sur le 
cadre urbain environnant et qu’elle est dès lors acceptable ; 
Considérant qu’en situation de droit, les trois lucarnes à l’avant possédaient une allège 
touchant jusqu’à la façade avant, de façon à prolonger celle-ci ; 
Considérant que le bien a été construit sans tenir compte de cela, la toiture en pente étant 
placée de façon continue au-dessus de la façade ; 
Considérant qu’ainsi, les trois lucarnes ont une hauteur inférieure et présentent des fenêtres 
et pas des portes-fenêtres ; 
Considérant qu’elles présentent une bonne intégration en toiture ; que cette modification ne 
porte pas préjudice aux qualités architecturales du bien et sont acceptables ; 
Considérant que le formulaire de demande de permis renseigne la présence d’un 
emplacement de stationnement à l’air libre sur la parcelle ; 
Considérant que cet emplacement n’existe pas en situation de droit ; que sa présence en zone 
de recul déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en matière 
d’aménagement des zones de recul (titre I, art. 11) et aux prescriptions du règlement 
communal sur les bâtisses en matière de zones de recul (art. 3) ; 
Considérant que le bien présente un garage couvert ; qu’il n’est pas acceptable de prévoir en 
plus un emplacement en zone de recul ; 
Considérant dès lors que ces dérogations ne sont pas acceptables et que le formulaire de 
demande de permis doit être corrigé ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- supprimer la lucarne prévue sur le pan arrière de la toiture 



- revoir l’aménagement du niveau sous combles en fonction de la suppression de la lucarne, 
éventuellement en déplaçant l’escalier menant aux combles (avec un escalier en 
colimaçon, si nécessaire) 

- prévoir des châssis en PVC structuré (imitation bois) s’inspirant des caractéristiques de 
ceux d’origine, sans grille de ventilation ni rejet d’eau visible 

- corriger le formulaire de demande de permis afin de supprimer l’emplacement de 
stationnement à l’air libre en zone de recul 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture – hauteur et lucarne (titre I, art. 8) sont octroyées moyennant 
le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Les dérogations aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en matière 
d’aménagement des zones de recul (titre 1, art. 11) et aux prescriptions du règlement 
communal d’urbanisme en matière de zone de recul (art. 3) ne sont pas acceptées. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- verwijdering van de voorgestelde dakkapel op de achterste dakhelling 

- de indeling van de zolderverdieping wordt herzien om de verwijdering van de dakkapel 
mogelijk te maken, eventueel door de trap naar de zolder te verplaatsen (eventueel met 
een wenteltrap) 

- zorg voor gestructureerde PVC (imitatie hout) kozijnen gebaseerd op de kenmerken 
van de originele kozijnen, zonder zichtbare ventilatieroosters of waterafvoeren 

- het vergunningsaanvraagformulier corrigeren om de openluchtparkeerplaats in de 
setback zone te verwijderen 

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk positieve advies van de overlegcommissie, 
uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen 
van de voorschriften van de stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot 
dakbedekking - hoogte en dakkapel (Titel I, art. 8) verleend onder voorbehoud van 
naleving van de gestelde voorwaarden en dienovereenkomstige aanpassing van de 
plannen. 

 

Afwijkingen van de bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften 
met betrekking tot de inrichting van achtererfzones (Titel 1, art. 11) en van de bepalingen 
van de plaatselijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot achtererfzones 
(art. 3) worden niet aanvaard. 

Wijzigingsplannen moeten voor de afgifte van de vergunning ter goedkeuring worden 
voorgelegd aan het schepencollege. 

 

 

11ème OBJET 
 
Dossier 18653 – Demande de   Monsieur et Madame LIMPENS - de VISSCHER pour 
remplacer les châssis et la porte d'entrée en façade avant, Avenue du Kouter 44 
Dossier 18653 - Aanvraag van de Heer en Mevrouw LIMPENS - de VISSCHER voor het 
vervangen van de voorramen en de voordeur, Kouterlaan 44 



 
 
 

ZONE : Au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : remplacer les châssis et la porte d'entrée en façade avant 
 

ENQUETE : Néant 
 

MOTIFS : -  application de l'art. 207 §1.al.4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 
  
  

AUDITION : Monsieur et Madame LIMPENS - de VISSCHER, les demandeurs. 
 
 

 

AVIS REPORTE 

ADVIES UITGESTELD 
 

 

---------------------------- 

 

 

    
  

 

 


